
Le BPJEPS MAPST, c’est quoi ?

BPJEPS MAPST

MAV

Niv. 4

Niv. 5

Développement
de compétences

CDSSA

Analyste Vidéo

Animateur Esport

Scannez & inscrivez-vous :
Plus d’infos sur notre site web

Insertions professionnelles

Compétences à acquérir

Parcours de formation

Un diplôme de niveau 4 (Bac) délivré par le Ministère des Sports, permettant de devenir éducateur sportif spécialisé dans 
l’animation et l’encadrement des activités physiques pour tous (n° RNCP 37191, échéance le 01-03-2028).

1. Téléchargez et envoyez votre dossier. 
school-malherbe-caen@smcaen.fr
2. Inscrivez-vous aux T.E.P.  

Employeurs potentiels : 
- Collectivités, associations, clubs sportifs, fédérations
  
Missions principales  :  
- Conception de projets d’animation
- Encadrement de séances et cycles
- Participation à la gestion et au développement de la 
structure

Apprentissage ou professionnalisation

Auto-financement  

CPF : mon compte formation 

Plan de développement de compétences

Assurer la promotion des animations

Encadrer et animer des publics variés

Concevoir et gérer des projets d’animation

Contribuer au fonctionnement de la structure

Les points clés de la formation
Durée : 12 mois en alternance
Volume horaire : 600h en centre / 1200h en structure
Rythme : 2 jours en formation / 3 jours en entreprise
Coût : 8 828 € (pris en charge par le CFA pour les apprentis)
Formation accessible aux personnes en situation de 
handicap

Comment s’inscrire ?

Modalités d’évaluation

BC2BC1

BC3

Concevoir et mettre en oeuvre 
des projets d’animation dans 

le cadre de l’organisation 
de travail d’une structure 
du champ du sport ou de 

l’animation

Valoriser les activités et les projets 
d’une structure du sport ou de 

l’animation

Concevoir, animer, en sécurité et évaluer des séances 
et des cycles de séances de découverte, d’initiation et 

d’apprentissage des activités physiques ou sportives dans le 
cadre du projet et de l’organisation de travail de la strcture

Financement
de la formation

Prérequis
Être titulaire du PSC 1 ou d’un diplôme équivalent

 Avoir validé les T.E.P


